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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

Opposition au transfert du pouvoir de police de la publicité

du Maire au Président de Clermont Auvergne Métropole

Le Moirc de Royat,

vu lo loi n" 2027-1704 du 22 ooût 2027 portont lutte contre le dérèglement climotique et
renforcement de lo résilience et notomment son orticle 17 ;

Vu le code de l'environnement et notomment ses orticles L. 581-3-7 et L. 587-74;

vu le code générol des collectivités territorioles et notomment son orticle L. 5211-9-2;

Vu le décret n"2017-7778 du 27 décembre 2017 portont créotion de lo Métropole
dénommée « Clermont Auvergne Métropole » ;

Vu lo délibérotion du Conseil métropolitoin en date du 24 février 2023 opprouvont le
Règlement Locol de Publicité intercommunol de Clermont Auvergne Métropole.

Considérant que Clermont Auvergne Métropole, est compétente en motière de Plon Locol
d'Urbonisme (PLU) et en conséquence en motière de Règlement Locol de Publicité (RLP) sur
son territoire ;

Considérunt que lorsqu'une commune est membre d'un EPCI à îiscolité propre compétent
en motière de PLU ou de RLP, les Moires des communes membres tronsfèrent à son
Président leurs prérogotives en motière de police de lo publicité, en revonche lo dote
effective du Ùonsfert du pouvoir de police de lo publicité est liée à lo mise en æuvre d'un
droit d'opposition à ce tronsfert des moires ;
Considérdnt que, dons un déloi de six mois, soit du 7er jonvier 2024 jusqu'ou 30 juin 2024,
un ou plusieurs Moires peuvent s'opposer ou tronslert de pouvoir de police de lo publicité
au Président ;

Considérant qu'à cette fin, ils notilient leur opposition ou Président de I'EPCI à fiscolité
propre. ll est olors mis îin ou tronsfert pour les communes dont les Moires ont notifié leur
opposition.

ARRÊTE

Article ler: Le Maire de la commune de Royat, M. Marcel ALEDO, s'oppose au transfert du
pouvoir de police de la publicité à Monsieur le Président de Clermont Auvergne Métropole
lié à l'exercice de la compétence en matière de RLP.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au Président de Clermont Auvergne Métropole et
transmis à Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme au titre du contrôle de légalité.

Fait à Royat, le 20/0312024

Le Maire,

Marcel ALEDO


